
Arrêté temporaire n°2026-AT—51

Portant réglementation de la circulation

LEI BARRI

Réfection de la toiture du Presbvtère

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L^ 2213-l à L. 22l3—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

preserrpt10n,
VU l’arrêté municipal n°29/2016 du 24 octobre 2016 concernant la réglementation de la circulation et du stationnement

dans la zone piétonne, Plaee Dei Barri,

VU la demande en date du 25/03/2026 émise par GROUPE TENDANCES HABITAT— GTH demeurant 106 IMPASSE

DE L’ENSOULEIADO 83240 CAVALAIRE représentée par Monsieur YASIN YILDIRIM aux fins d'obtenir un arrêté

de réglementation de la circulation,

CONSIDERANT qu'il convient de déroger à l'arrêté n®129/2016 du 24 octobre 2016 concernant la réglementation de la

circulation et du stationnement dans la zone piétonne, Place Deï Barri,

CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de toiture rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, entre le 30/03/2026 et le 08/04/2026 LEI BARRI,

ARRETE

Article l

Entre le 30/03/2026 et le 08/04/2026 la circulation des véhicules est interdite ponctuellement LE1 BARRI depuis les

escaliers menant à la place de l'église jusqu'au passage des Bénédictin& sauf aux véhicules de l'entreprise effectuant les

travaux, les véhicules de secours et de police.

Article 2

L'entreprise pourra déroger à l'arrêté n®l29/2016 en date du 24 octobre 2016 concernant la réglementation de la

circulation et du stationnement dans la zone piétonne, Place Dei Barri.

Article;

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, GROUPE TENDANCES HABITAT— GTH .

Article l;

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendatmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché confomtément à la réglementation en vigueur.

Fait a Cassin. le 25 mars 2026

Madame le Maire

D/FFUSIOÀÎ'

. GRÛUPE TE1VD.>1.VCES H/lBlÎ/1ï- GTH
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o Madame le Maire

o x\/lansœur Ze Conunandam de gwzdarmerz'e
— La PoZ£æ Municipale

o Monsieur Ze Commandam des sapeurs pompierx

Couformém€uî aux disposz‘z‘z‘ons du Code de jL/Sfiæ czdrrzim‘sfralive, Ze préserz! arrélé pourra jaz^re Z’abjeZ d’un recours con!erzHeux

devarz£ Ze [rz'burzal adnzz'm‘sfraüf'eompéIenf au sur z‘n!eruel, a l’adresse www. relereeoum,fg dans un délai de deux mais a eomµier de sa

daie de riO[ijiCMiari au de publicali‘orz.
Caufarme‘merzz‘ aux dispasiiiorzs de la lai n°2Ûl8-493 du 20 juin 2018 relau‘ve a la prateeiiau des données personnelles, le

bénéficiaire es£ informé qu
’il

dispose d’un droit a’
’aceês,

de reciifzeaiion, d’eJÎaeemenf ou de demande de limiiai‘ion de irailerneni des

données au
’il
peui exercer, pour les informations le eoneernan!, auprès de la eolleeliviié signalaire du présenl doeumenl

Publié par voie éleclronique sur le siie iniernei de la mairie le : 2 6 MARS 2026
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